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Réglage des plages horaires de 
fonctionnement de l’éclairage public

À partir du mois d’avril, toutes les voies équipées d’éclairage public 
sur le territoire martipontain seront réglées sur des modalités communes : 
allumage à 6h30 (sauf les mois de juin, juillet et août où il n’y aura pas 
d’allumage), extinction à 22h30 les lundis, mardis, mercredis et jeudis puis 
extinction à 23h les vendredis, samedis et dimanches.
L’arrêt de l’éclairage pour les secteurs concernés par des sorties tardives de 
certains bâtiments communaux (place du Marché, salle des fêtes, Mairie, 
3ème Lieu, place des Anciens Combattants, impasse René Rabouin et salle 
de sports) est programmé à 00h30 tous les jours.
L’éclairage permanent (sans coupure nocturne) sera conservé sur les axes 
principaux du centre bourg (routes départementales) ; ainsi qu’entre le 
giratoire de l’Abbaye et le carrefour avec la rue des Brûlis à Viais. En fonction 
des possibilités techniques, toutes les voies adjacentes à ces axes seront 
réglées avec un allumage et une extinction comme indiqués ci-dessus.

Un achat de poids !

Un nouveau matériel a été acheté et vient d’être livré. 
Ce tracteur destiné à entretenir les espaces tels que les 
chemins de randonnées mais aussi les terrains de foot et 
les bas côtés des routes (sauf les routes départementales 
gérées par le département) vient remplacer celui que la 
commune possédait depuis 14 ans. L’investissement 
pour le véhicule et les équipements associés s’est élevé 
à 44 373,60 € TTC.  
Ce nouveau « bras » était attendu par les services voirie 
et espaces verts qui pourront gagner en efficacité. 

Entre 350 et 400 personnes ont visité la première édition de la Journée de l’Emploi 
organisée conjointement par les communes de Pont Saint Martin et La Chevrolière 
le 4 mars dernier.

Retour sur la 1ère Jour née de l’Emploi

Cette journée avait pour but de mettre en 
relation demandeurs d’emploi et entreprises 
locales. Les personnes en recherche d’emploi 
se sont saisies de ce moment privilégié pour 
aller à la rencontre d’une trentaine d’acteurs 
économiques, associations et partenaires 
institutionnels qui étaient présents toute la 
journée dans la salle Gatien. Du maraîchage 
à la défense, en passant par le commerce, 
l’industrie ou l’aide à domicile, de nombreux 
secteurs d’activités étaient représentés afin 
d’offrir une palette d’emploi diversifiée. Des 
agences d’intérim spécialisées ou non ainsi 
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Travaux en cours 
de finition rue de 
la Bourie

Les travaux d'adduction d'eau potable par 
le syndicat départemental Atlantique Eau se 
sont poursuivis jusqu'à la mi-mars. Une 
prolongation a ensuite été nécessaire pour 
l'extension du réseau d'assainissement d'une 
distance de 100 mètres entre le carrefour de 
la Marionnière et le plateau de l'intersection 
de la rue des Barres. La municipalité 
remercie tous ceux qui ont fait preuve de 
compréhension face aux désagréments 
causés par ces aménagements. À l'issue de 
ces transformations, espérons que chacun 
en tirera avantage et satisfaction.

Aménagement de la rue du Vignoble

Suite aux multiples remontées de la part des Martipontains et à la réunion publique du 
12 décembre dernier, des aménagements temporaires ont été installés rue du Vignoble 
afin de pouvoir valider des hypothèses de réflexion. 
Deux coussins berlinois ont été installés mi-janvier afin de faire ralentir les véhicules ainsi que 
des balises pour sécuriser le cheminement piéton. Suite à ces aménagements, des comptages 
et relevés de vitesse vont être réalisés pour connaître l’efficacité de ces dispositifs temporaires.

Une journée festive offerte aux aînés

Samedi 12 mars, le traditionnel repas des aînés offert par la municipalité 
a rassemblé près de 280 convives au château de la Pigossière. Les élus et 
le personnel de la Roselière ont assuré le service pendant que conteurs et 
chanteurs Martipontains, puis la chorale du Joyeux Saint Martin animaient 
avec entrain l’assistance. A l’heure de l’apéritif, le maire, Yannick Fétiveau a 
rappelé « l’importance de ce rendez-vous annuel qui pour certains est un 
moment unique de l’année où ils rencontrent des amis, d’anciens voisins et 
contribuent, ainsi, à maintenir un lien social important. »

Retour sur la 1ère Jour née de l’Emploi

que des associations d’accompagnement à l’emploi 
étaient également présentes.

Tout au long de la journée, des ateliers étaient 
proposés par les associations Market Cadre et 
ProBTP afin que chacun puisse mettre toutes 
les chances de son côté lors d’une candidature. 
Rédaction de CV, simulation d’entretiens 
professionnels, coaching, rien de tel qu’une mise 
en situation pour prendre conscience de ses atouts 
et de ses faiblesses.

Lors du pot d’accueil, Yannick Fétiveau, maire, a tenu 
à remercier les partenaires qui ont répondu présents 
à cette 1ère journée et a annoncé l’organisation de la 
prochaine journée en 2017 à La Chevrolière.  



Un composteur 
collectif au restaurant 
scolaire
Après l’installation du premier composteur collectif dans le 
quartier du Haugard, l’idée a fait son chemin. Et pourquoi 
pas au restaurant scolaire ? D’importantes quantités de 
déchets sont produites au restaurant scolaire. Dans une 
cantine, on estime qu’environ 200 grammes de déchets 
alimentaires sont jetés par repas consommé : épluchures, 
aliments non consommés, restes de pain, de repas…

C’est pourquoi, en plus d’une réflexion visant à limiter le gaspillage 
alimentaire, le projet porte sur la revalorisation des déchets organiques 
du restaurant scolaire.

Parmi les déchets produits dans un établissement, les déchets organiques 
(de cantine et des espaces verts) peuvent être traités sur place, par le 
processus de compostage. Celui-ci permet de produire un amendement 
fertile pour le sol et représente un fort intérêt pédagogique.

Il contribue aussi à la création d’un lien de convivialité dans l’établissement 
scolaire entre les élèves, les enseignants, le personnel de cantine, les 
animateurs des temps périscolaires, les parents, les agents des services 
techniques…

Afin de se donner toutes les chances de réussite, agents et élus 
Martipontains se sont rendus sur plusieurs sites ayant déjà mené 
l’opération.  

Les enfants pourront ainsi comprendre l’intérêt du compostage mais 
aussi le cycle de la matière, la vie du sol, la problématique des déchets et 
pourquoi pas, retransmettre à leurs parents des gestes oubliés.
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Un budget 2016 solide 
et ambitieux 
sans augmentation de la 
fiscalité communale 

Chers Martipontains,

Dans un contexte très contraint lié aux baisses des subventions 
et des dotations d’État, tous les élus locaux recherchent les 
solutions adéquates pour continuer à investir dans le cadre 
du développement de leurs territoires respectifs. Plusieurs 
leviers sont à notre disposition pour dégager des marges de 
manœuvre.

Notre choix s’oriente cette année encore vers la diminution 
des charges générales et la maîtrise des charges salariales 
(dépenses de fonctionnement) afin de dégager une marge de 
manœuvre. 

L’objectif  visé est de – 6 % pour 2016 par rapport à 2015.

Pour la 3ème année consécutive, nous avons décidé de 
ne pas augmenter les taux des taxes foncières et de la 
taxe d’habitation afin de préserver le pouvoir d’achat des 
familles. 

Nous privilégions cette année encore la recherche 
d’économies à l’augmentation de la fiscalité.

En parallèle, notre gestion rigoureuse et prudente de ce début 
de mandat nous permet de dégager des excédents que nous 
allons pouvoir réinvestir cette année.  

Cette « trésorerie » nous permet d’afficher un budget 
d’investissement très ambitieux à hauteur d’environ 2,5 M €. 

Ces investissements 2016 seront financés sans recours à 
l’emprunt afin de poursuivre notre désendettement  et préserver 
notre capacité à emprunter dans le but de réaliser les grands 
chantiers très attendus par les Martipontains : la restauration de 
nos voies communales et la réalisation de la salle polyvalente.

La quête de nouvelles recettes est impérative pour tenir nos 
engagements et répondre aux besoins de tous les Martipontains. 
La réalisation de l’extension du Parc d’activités de Viais (8ha) 
en cette année 2016 va nous permettre d’accueillir très vite 
de nouveaux acteurs économiques qui viendront consolider  
l’offre d’emplois et nos recettes via les différentes taxes sur les 
entreprises.

Vous le voyez, chers Martipontains, nous avançons pour 
réussir ensemble Pont Saint Martin en conjuguant prudence 
et détermination, pragmatisme et optimisme. L’avenir est 
bien devant nous !

Yannick FETIVEAU 
Maire de Pont Saint Martin



Opération LED 
dans les Territoires à 
Énergie Positive pour 
la Croissance Verte
L’opération LED dans les Territoires à Énergie 
Positive pour la Croissance Verte fait l’objet d’une 
convention signée entre la Ministre de l’Écologie, 
du Développement Durable et de l’Énergie, Ségolène 
Royal et l’entreprise EDF.

Pont Saint Martin étant fortement impliquée dans cette démarche, 
Mme la Ministre a souhaité que les Territoires à Énergie Positive 
pour la Croissance Verte de moins de 25 000 habitants, soient 
prioritaires pour l’octroi d’ampoules à LED pour leurs habitants. 

Les services de la mairie se chargent de mettre en place les 
moyens nécessaires pour distribuer gratuitement, contre remise 
d’ampoules anciennes les duos de lampes à LED aux ménages qui 
ne sont pas portés vers ces équipements innovants. En particulier, 
la distribution sera orientée en priorité, vers les retraités à faibles 
revenus.

À partir du 26 avril, une permanence à la mairie annexe 
(service Solidarité et Affaires sociales) 

aura lieu du lundi au jeudi de 8h45 à 12h.

Les jeunes 
Martipontains, 
critiques de BD !
Le service Jeunesse et la médiathèque Le 3ème Lieu 
s’associent au 1er Prix BD jeunesse des « Journées de 
la BD » de Rouans.

En quelques mots… les jeunes âgés de 11-14 ans sont invités à 
devenir critiques de bandes dessinées et à élire le meilleur album 
parmi une sélection de 5 titres :

-  Aliénor Mandragore : Merlin est mort, vive Merlin !, Thomas 
Labourot et Séverine Gauthier – Ed. Rue de Sèvres 

- Pépin Cadavre : Caramantran, O. Milhau et C. Kernel – Ed. Glénat

-  SuperS : une petite étoile juste en dessous de Tsih, F. Maupomé 
et Dawid – Ed. La Gouttière 

- Tempête au haras, J. Moreau et C. Donner - Ed. Rue de Sèvres

-  Violette autour du Monde : ma tête dans les nuages, S. Turconi 
et T. Radice – Ed. Dargaud 

Mercredi 24 février, les participants ont découvert les albums 
en lice et le « kit du parfait critique », livret qui leur permettra 
d’attribuer une note à chaque BD.

Mercredi 23 mars, un goûter lecture a été proposé pour commenter 
les albums déjà lus.

Une journée commune aux structures Jeunesse et bibliothèques 
participantes aura lieu le mardi 12 avril avec des ateliers de dessins 
et de présentations de BD.

Enfin, le samedi 30 avril, le prix sera remis lors du festival des 
« journées de la BD » à Rouans. 

5



Service Jeunesse : une 
implication sportive sur le 
territoire.
LE VAL AVENTURE : UN RAID DE 
PLEINE NATURE POUR LES 14-17 ANS 
(À PARTIR DE LA 4ÈME).

Cet évènement est organisé par l’animation 
sportive départementale et la ville de Pornic 
le mercredi 6 et le jeudi 7 avril. Deux jours 
pour s’initier à de nouvelles pratiques 
sportives et rencontrer des jeunes de tout le 
département lors de nombreuses activités 
sportives : paddle, run & bike, course 
d’orientation, escal’arbre, sarbacane, VTT et 
épreuves de tir.  Inscription par équipe de 2.

RAID NATURE JUNIOR 
POUR LES 10-13 ANS 
(DU CM1 À LA 5ÈME) 

Organisée par l’animation sportive départe-
mentale, cette journée aura lieu à La Marne 
le vendredi 15 avril.

Parcours sportifs alternant 5 disciplines  : 
VTT, course d’orientation, run & bike et 
kayak. Challenge qu’il faudra relever à 2. 

Inscription et renseignements à la Maison de 
l’Enfance :

Rappel : 
pensez à 
actualiser 
vos 
données !
Le service de collecte des déchets ainsi 
que sa facturation vont évoluer à compter 
de 2017. Afin de préparer ce changement, 
les services de la Communauté de 
Communes ont besoin de connaître des 
informations sur la composition de votre 
foyer (adresse, nombre d’occupants et 
nombre de bacs). Merci de bien vouloir 
confirmer ou modifier les données vous 
concernant via le coupon-réponse reçu à 
votre domicile au mois de janvier ou sur 
le site Internet www.cc-grandlieu.fr. 

Vous avez égaré ou vous n’avez pas reçu 
votre coupon-réponse ou vos codes 
d’accès au site Internet ?

Contactez le service environnement 
au 02 51 70 94 39 ou 

environnement-spanc@cc-grandlieu.fr.

Vous pouvez également vous procurer 
des coupons-réponse vierges en 
téléchargement sur le site Internet ou à 
l’accueil de votre mairie.

Salle des fêtes : à vous la parole !
Le grand projet du mandat, tant attendu par 
la population, est lancé. Comme annoncé, 
lors des vœux du maire, Martine Chabirand, 
adjointe déléguée à la vie scolaire, aux activités 
périscolaires et à la vie sportive et Marie-Anne 
David, adjointe déléguée à la vie culturelle et 
aux événementiels, accompagnées de plusieurs 
conseillères, Laure Michot et Sandrine Gilette, 
ont reçu l’ensemble du tissu associatif à des 
rencontres personnalisées afin de recenser les 
besoins de chaque association. Cet inventaire 
indispensable à la définition des besoins marque 
la première étape d’un préalable incontournable 

pour effectuer la définition du programme. 

En parallèle, la consultation est élargie au plus 
grand nombre. Un questionnaire est disponible 
en mairie et sur le site Internet jusqu’au 15 avril. 
Près de 220 Martipontains ont profité du forum 
des Associations, Commerçants et Artisans 
des 5 et 6 mars derniers pour répondre au 
questionnaire. C’est donc votre tour : « à vous 
la parole ! »

Retrouvez le questionnaire sur le site de la 
commune ou via le lien suivant : 
http://goo.gl/forms/FYz5VxYf83

02 40 26 80 64  - maisondelenfance@mairie-pontsaintmartin.fr

À  V O U S  L A  P A R O L E  
F U T U R E  S A L L E  D E S  F E T E S  

Un projet structurant pour notre commune, 

Ensemble définissons l’usage, le lieu, l’espace. 

Pour vous, quel lieu d’implantation sur la commune : 

Pour notre commune (environ 6000 habitants),  quelle capacité d’accueil, pour un repas ? 
De 250 à 300 places 

Plus de 500 places 

De 300 à 500 places 

Une salle, en priorité, pour quelle utilisation ? Classer de 1 à 3 

Séminaires, congrès 

Manifestations privées 
Animations culturelles 

Quels sont les aménagements intérieurs indispensable pour cette salle ? Cochez 5 réponses  
Vestiaires 

Bar  
Hall d’accueil  

Loges 

Scène modulable 

Scène fixe 

Gradins fixes 

Salle modulable 

Gradins rétractables 

Cuisine 
Salle de repos 

Quels aménagements extérieurs souhaitez-vous ? 
Cochez 2 réponses. 

Espace jeux 

Aménagement paysager 

Terrasse Votre profil nous intéresse ... 

- de 15 ans 

19 - 30 ans 

15 - 18 ans 
31 - 50 ans 

+ de 65 ans 

51 - 65 ans 

Féminin Masculin 

Etes-vous actuellement utilisateur d’un équipement Martipontain ? 

Licencié sportif 

Adhérent association autre 
Autre 

Licencié culturel / loisirs 

Avez-vous d’autres idées ? 
………………………………………………………………...…. …………………………………………………………………… ………………………………………………………………...…. ………………………………………………………………...…. ……………………………………………………………...……. ………………………………………………………………...…. …………………………………………………………………… …………………………………………………………………... 

Ce questionnaire est à déposer lors du Forum du 5 et 6 mars. Il sera disponible à l’accueil de la 

mairie et sur le site Internet de la collectivité www.mairie-pontsaintmartin.fr   

jusqu’au 15/04/2016 

Etes-vous favorable à la construction d’une nouvelle salle des fêtes ?  OUI NON Si non, pourquoi ? ………………………………………………………………………………………………….. 

Régie 

Actuellement, la salle des fêtes accueille 170 
Actuellement, la salle des fêtes accueille 170 personnes en mode spectacle et 120 personnes 
personnes en mode spectacle et 120 personnes pour un banquet.pour un banquet.  

Quelle capacité d’accueil, pour un spectacle ? 
De 250 à 300 places 

Plus de 500 places 

De 300 à 500 places 

…………………….…..……………………………………… 
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Le SEJE* partenaire du festival Croq’ la scène 
au soleil !
Le festival Croq' la scène au soleil regroupe plusieurs centres de loisirs du Pays de Retz réunis au sein du Collectif 
Spectacles en Retz. Destiné au jeune public (3-11 ans), ce projet souhaite permettre aux enfants de s’initier aux arts 
du spectacle, de découvrir et rencontrer des compagnies professionnelles en participant à une journée événement.

À PARTIR D’UN THÈME, LE FESTIVAL SE DÉCLINE EN 3 TEMPS :

•  un temps de formation pour les animateurs des centres de 
loisirs partenaires, pour qu’ils puissent proposer aux enfants des 
activités liées au thème et préparer l’événement,

•  des ateliers dans les accueils de loisirs où des intervenants 
professionnels viennent initier les enfants à des techniques 
artistiques,

•  un temps fort commun, ouvert au public, où les enfants pourront 
découvrir des spectacles de qualité.

LE TEMPS FORT AURA LIEU LE 8 AVRIL À LEGÉ.

Le programme :
-  Les frères Léon en triplette : un voyage musical interactif à 

tonalité poétique. 

-  Par le Bout du Noz : plus on est de fous, plus on danse !

Complainte du hérisson
« Mes congénères paient un lourd tribu sous les roues des voitures, 
petit animal pourtant essentiel et inoffensif, la survie de mon espèce 
est aujourd’hui menacée. 

Et moi, Martipontain depuis l’été 2015, je montrais fièrement mon 
museau et faisait un clin d’œil à la biodiversité. Ma bonhomie mettait 
l’accent sur la nécessité de préservation des espèces, des espaces, et 
peut être même pour aller plus loin… sur le respect. 

Mais las ! Comme mes congénères bien vivants, à mon tour, je suis 
à terre. Pourtant plusieurs fois réparé, rafistolé, j’ai tenu 6 mois, 
fièrement boulonné sur mon rond-point.

Mais cette fois, je ne me relèverai pas, meurtri non pas par quelques 
véhicules motorisés mais bien par quelques individus voulant en 
découdre… avec le hérisson de bois que j’étais. Je n’ai pu lutter, je 
leur laisse leur pauvre victoire.

Et assure que d’autres Martipontains bâtis de bois, de fer et de broc, 
viendront prendre la relève et égailler les ronds-points ! »

Festival ouvert au public et aux accueils de loisirs partenaires.
Programme et modalités de réservation disponible à la Maison de l’Enfance. *SEJE : Service Enfance Jeunesse Education
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Compte-rendu du conseil 
municipal du jeudi 28 janvier 
TRAVAUX D’INVESTISSEMENT

Le conseil municipal a approuvé les dépenses à hauteur de 
285 000 € correspondant à des études et à la maîtrise d’œuvre pour 
le réseau d’assainissement ou pour la voirie, des extensions de 
réseaux, d’aménagements divers, aménagement du parking rue du 
vignoble, accessibilité des bâtiments ou installation d’un rucher aux 
Prés Moreau. Le détail dans le compte rendu sur le site Internet de 
la commune.

PROJET DE LOGEMENT "JARDINS SUD", RUE DU PLESSIS

L’Agence Foncière de Loire-Atlantique (AFLA) est un outil tant 
financier que technique pour maîtriser et acquérir les biens 
immobiliers nécessaires à la réalisation de projets immobiliers. 

Elle permet aux collectivités de prospecter, négocier et acquérir 
des terrains. Pont Saint Martin, ayant inscrit à son Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) un emplacement réservé nommé « Jardins Sud »  
pour la réalisation de 100 % de logements locatifs sociaux en centre 
bourg, sollicite l’intervention de l’AFLA pour assurer l’acquisition et 
le portage foncier situé 4 rue du Plessis. 

PROJET AUTOUR DE LA PARENTALITÉ

Le conseil municipal  sollicite une subvention à hauteur de 1 500 € 
représentant 50 % du coût global du projet au titre du Réseau d’aide 
et d’appui à la parentalité auprès de la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) afin de développer des actions de parentalité sous différentes 
formes, telles que des conférences, des ateliers parents-enfants, des 
sorties familiales et des soirées conviviales. 

Le compte-rendu complet 
est consultable en ligne sur

*SEJE : Service Enfance Jeunesse Education

Le Conseil Municipal des Enfants en bref
Présidé par le maire, Yannick Fétiveau, le deuxième Conseil Municipal des Enfants s’est déroulé, le samedi 12 mars venant 
clore la première partie du travail des jeunes conseillers municipaux. Après une présentation ludique du fonctionnement d’un 
budget municipal, chaque rapporteur de commission a porté à validation les projets. Débats et argumentation ont démontré 
l’implication de ces 16 apprentis de la démocratie locale.

COMMISSION « VIVRE ENSEMBLE »
2 projets ont présentés et validés :
• Réalisation de 2 « boîtes à messages et à 

idées » pour que les Martipontains s’expriment 
librement et positivement pour partager des 
idées et ses sentiments. Installées dans des lieux 
de passages, les boîtes seront régulièrement 
ouvertes. Les messages anonymes ou 
non seront portés à la connaissance des 
Martipontains. Les meilleures idées de projet 
seront débattues en commission. 

• Action solidaire d'organisation d’une collecte 
de livres et de don à une association caritative. 
Ces 2 projets ont été validés à l’unanimité.

COMMISSION 
« SÉCURITÉ ET ENVIRONNEMENT »
3 projets ont été validés par le Conseil : 
• « Nettoyons la nature ». L’objectif est de 

rassembler, un dimanche matin, tous les 
martipontains autour du nettoyage d’espaces 
publics pour sensibiliser les habitants au 
respect de l’environnement (13 voix pour, 2 
abstentions et 1 contre).

• « Protection des animaux » consistant à 
construire des habitats pour les petits animaux 
dans le but de protéger la biodiversité (13 voix 
pour, 1 abstention et 2 contre)

• « Campagne de sensibilisation » sur la 
dégradation des déchets dans la nature et sur les 
sacs à crottes de chien (13 voix pour et 3 contre).

COMMISSION 
« LOISIRS ET ÉVÈNEMENTIELS »
2 actions à destination de tous les Martipontains 
ont été validées : 
• Projection de 2 films « pas bêtes » et « peu 

connus » pour les familles (11 voix pour, 4 
abstentions et 1 contre). 

• Journée découverte de sports sur la commune 
favorisant le partage de moments familiaux 
et intergénérationnels comme l’athlétisme, 
accrobranche, course d’orientation, tir à l’arc, 
équitation, etc (13 voix pour et 3 abstentions).

Désormais, les différents groupes de travail vont 
entamer la phase d’organisation de ses actions 
d’ici la fin de leur mandat en lien avec le SEJE* et 
les adjoints de tutelle.

Visite au self
Suite à un constat de certains élèves aux 
Halbrans, les conseillers de la commission 
«  Vivre ensemble  » ont présenté également 
leur visite réalisée au restaurant scolaire afin de 
prendre la température des plats à la sortie du 
self puis échanger avec leurs camarades. Les 
conseillers ont pu constater et informer les élèves 
que la température des plats était satisfaisante et 
que les plats étaient froids parce que les élèves ont 
tendance à prendre trop de temps à manger sauf 
le jour des frites. 
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Lutte collective contre le frelon asiatique
Pont Saint Martin, comme l’an passé, adhère au plan d’action de lutte collective contre le frelon asiatique proposé 
par le FDGDON 44. La municipalité prend en charge financièrement la destruction des nids dans les espaces 
publics. Si vous découvrez la présence d’un nid chez vous, un forfait d’intervention à hauteur de 55 € TTC sera à 
votre charge et le solde de l’intervention sera systématiquement pris en charge par la commune.

BIOLOGIE DU FRELON ASIATIQUE

Vespa velutina est originaire d’Asie. Son 
introduction en France date de 2004, suite à 
l’importation de poteries chinoises dans le 
Lot-et-Garonne. Depuis cette date, l’espèce ne 
fait que progresser sur le territoire national. Le 
frelon asiatique est légèrement plus petit que 
le frelon européen. Son thorax est brun foncé. 
Son abdomen présente des segments bordés 
d’une fine bande jaune, excepté au niveau du 
4ème où la bande est plus large et jaune orangé. 
Les pattes sont de deux couleurs (partie 
supérieure noire et inférieure jaune). 

Son aiguillon ou dard n’est pas plus long 
que celui du frelon européen et il émet la 
même quantité de venin. Son vol étant plus 
rapide, il transperce les différentes couches 
de tissus plus facilement. À ce titre, il peut 
être considéré comme plus dangereux.

CARACTÉRISTIQUES DU NID

Le nid en cellulose (mélange de bois, d’eau et de salive) peut 
atteindre dans sa version définitive un diamètre de 40 à 70 cm 
et accueillir en moyenne 1 500 individus. Il produit jusqu’à 
12 000 individus par an et jusqu’à 200 fondatrices par colonie. 

Les nids de frelons asiatiques mâtures s’observent pour 
une grande part en hauteur, mais les pré-nids, observés 
au printemps sont souvent très bas : auvents, hangars, 
bâtiments ouverts, encadrements de portes et de fenêtres, 
appentis, haies, etc.

 Vespa velutina  est originaire d’Asie. Son introduction en France date 
de 2004, suite à l’importation de poteries chinoise dans le Lot-et-Garonne. 
 
 Depuis cette date, l’espèce ne fait que progresser sur le territoire  
national. 
 
 Le frelon asiatique est légèrement plus petit que le Frelon européen. 
 
 Son  thorax est brun foncé. Son abdomen  présente des segments 
bordés d’une fine bande jaune, excepté au niveau du 4ème où la bande est  
plus large et jaune orangé. 
  
 Les pattes sont de deux couleurs (partie supérieure noire et inférieure 
jaune). 
 
 Son aiguillon ou dard n’est pas plus long que celui du Frelon européen 
et il émet la même quantité de venin. Son vol étant plus rapide, il transperce 
les différentes couches de tissus plus facilement. A ce titre il peut être consi-
déré comme plus dangereux.  

BIOLOGIE DU FRELON ASIATIQUE 

 Le nid en cellulose (mélange de bois, d’eau et de salive) peut atteindre dans sa version 
définitive un diamètre de 40 à 70 cm et accueillir en moyenne 1500 individus. 
 
 Il produit jusqu’à 12 000 individus par an et jusqu’à 200 fondatrices par colonie.  
 
 Les nids de Frelon asiatique mâtures s’observent pour une grande part en hauteur, 
mais les pré-nids, observés au printemps sont souvent très bas : auvents, hangars, bâtiments 
ouverts, encadrements de portes et de fenêtres, appentis, haies, etc. 

LE FRELON ASIATIQUE 
(Vespa velutina) 

Caractéristiques du nid 

Frelon asiatique (30 à 40 mm) 

Frelon européen (50 à 60 mm) 

 Vespa velutina  est originaire d’Asie. Son introduction en France date 
de 2004, suite à l’importation de poteries chinoise dans le Lot-et-Garonne. 
 
 Depuis cette date, l’espèce ne fait que progresser sur le territoire  
national. 
 
 Le frelon asiatique est légèrement plus petit que le Frelon européen. 
 
 Son  thorax est brun foncé. Son abdomen  présente des segments 
bordés d’une fine bande jaune, excepté au niveau du 4ème où la bande est  
plus large et jaune orangé. 
  
 Les pattes sont de deux couleurs (partie supérieure noire et inférieure 
jaune). 
 
 Son aiguillon ou dard n’est pas plus long que celui du Frelon européen 
et il émet la même quantité de venin. Son vol étant plus rapide, il transperce 
les différentes couches de tissus plus facilement. A ce titre il peut être consi-
déré comme plus dangereux.  

BIOLOGIE DU FRELON ASIATIQUE 

 Le nid en cellulose (mélange de bois, d’eau et de salive) peut atteindre dans sa version 
définitive un diamètre de 40 à 70 cm et accueillir en moyenne 1500 individus. 
 
 Il produit jusqu’à 12 000 individus par an et jusqu’à 200 fondatrices par colonie.  
 
 Les nids de Frelon asiatique mâtures s’observent pour une grande part en hauteur, 
mais les pré-nids, observés au printemps sont souvent très bas : auvents, hangars, bâtiments 
ouverts, encadrements de portes et de fenêtres, appentis, haies, etc. 

LE FRELON ASIATIQUE 
(Vespa velutina) 

Caractéristiques du nid 

Frelon asiatique (30 à 40 mm) 

Frelon européen (50 à 60 mm) 

 Vespa velutina  est originaire d’Asie. Son introduction en France date 
de 2004, suite à l’importation de poteries chinoise dans le Lot-et-Garonne. 
 
 Depuis cette date, l’espèce ne fait que progresser sur le territoire  
national. 
 
 Le frelon asiatique est légèrement plus petit que le Frelon européen. 
 
 Son  thorax est brun foncé. Son abdomen  présente des segments 
bordés d’une fine bande jaune, excepté au niveau du 4ème où la bande est  
plus large et jaune orangé. 
  
 Les pattes sont de deux couleurs (partie supérieure noire et inférieure 
jaune). 
 
 Son aiguillon ou dard n’est pas plus long que celui du Frelon européen 
et il émet la même quantité de venin. Son vol étant plus rapide, il transperce 
les différentes couches de tissus plus facilement. A ce titre il peut être consi-
déré comme plus dangereux.  

BIOLOGIE DU FRELON ASIATIQUE 

 Le nid en cellulose (mélange de bois, d’eau et de salive) peut atteindre dans sa version 
définitive un diamètre de 40 à 70 cm et accueillir en moyenne 1500 individus. 
 
 Il produit jusqu’à 12 000 individus par an et jusqu’à 200 fondatrices par colonie.  
 
 Les nids de Frelon asiatique mâtures s’observent pour une grande part en hauteur, 
mais les pré-nids, observés au printemps sont souvent très bas : auvents, hangars, bâtiments 
ouverts, encadrements de portes et de fenêtres, appentis, haies, etc. 

LE FRELON ASIATIQUE 
(Vespa velutina) 

Caractéristiques du nid 

Frelon asiatique (30 à 40 mm) 

Frelon européen (50 à 60 mm) 

 Vespa velutina  est originaire d’Asie. Son introduction en France date 
de 2004, suite à l’importation de poteries chinoise dans le Lot-et-Garonne. 
 
 Depuis cette date, l’espèce ne fait que progresser sur le territoire  
national. 
 
 Le frelon asiatique est légèrement plus petit que le Frelon européen. 
 
 Son  thorax est brun foncé. Son abdomen  présente des segments 
bordés d’une fine bande jaune, excepté au niveau du 4ème où la bande est  
plus large et jaune orangé. 
  
 Les pattes sont de deux couleurs (partie supérieure noire et inférieure 
jaune). 
 
 Son aiguillon ou dard n’est pas plus long que celui du Frelon européen 
et il émet la même quantité de venin. Son vol étant plus rapide, il transperce 
les différentes couches de tissus plus facilement. A ce titre il peut être consi-
déré comme plus dangereux.  

BIOLOGIE DU FRELON ASIATIQUE 

 Le nid en cellulose (mélange de bois, d’eau et de salive) peut atteindre dans sa version 
définitive un diamètre de 40 à 70 cm et accueillir en moyenne 1500 individus. 
 
 Il produit jusqu’à 12 000 individus par an et jusqu’à 200 fondatrices par colonie.  
 
 Les nids de Frelon asiatique mâtures s’observent pour une grande part en hauteur, 
mais les pré-nids, observés au printemps sont souvent très bas : auvents, hangars, bâtiments 
ouverts, encadrements de portes et de fenêtres, appentis, haies, etc. 

LE FRELON ASIATIQUE 
(Vespa velutina) 

Caractéristiques du nid 

Frelon asiatique (30 à 40 mm) 

Frelon européen (50 à 60 mm) 

 Vespa velutina  est originaire d’Asie. Son introduction en France date 
de 2004, suite à l’importation de poteries chinoise dans le Lot-et-Garonne. 
 
 Depuis cette date, l’espèce ne fait que progresser sur le territoire  
national. 
 
 Le frelon asiatique est légèrement plus petit que le Frelon européen. 
 
 Son  thorax est brun foncé. Son abdomen  présente des segments 
bordés d’une fine bande jaune, excepté au niveau du 4ème où la bande est  
plus large et jaune orangé. 
  
 Les pattes sont de deux couleurs (partie supérieure noire et inférieure 
jaune). 
 
 Son aiguillon ou dard n’est pas plus long que celui du Frelon européen 
et il émet la même quantité de venin. Son vol étant plus rapide, il transperce 
les différentes couches de tissus plus facilement. A ce titre il peut être consi-
déré comme plus dangereux.  

BIOLOGIE DU FRELON ASIATIQUE 

 Le nid en cellulose (mélange de bois, d’eau et de salive) peut atteindre dans sa version 
définitive un diamètre de 40 à 70 cm et accueillir en moyenne 1500 individus. 
 
 Il produit jusqu’à 12 000 individus par an et jusqu’à 200 fondatrices par colonie.  
 
 Les nids de Frelon asiatique mâtures s’observent pour une grande part en hauteur, 
mais les pré-nids, observés au printemps sont souvent très bas : auvents, hangars, bâtiments 
ouverts, encadrements de portes et de fenêtres, appentis, haies, etc. 

LE FRELON ASIATIQUE 
(Vespa velutina) 

Caractéristiques du nid 

Frelon asiatique (30 à 40 mm) 

Frelon européen (50 à 60 mm) 

EN CAS DE SUSPICION DE PRÉSENCE D’UN NID :

Prenez contact avec le secrétariat des services techniques au 02 40 26 89 40.
Un agent formé à la reconnaissance de l’espèce se déplacera et 
organisera la destruction du nid.

Réunion publique travaux rue de Nantes
Les réseaux électriques et téléphoniques aériens sont aujourd’hui considérés comme une pollution visuelle.
La mise en valeur du cadre de vie étant une préoccupation 
majeure des élus, c’est naturellement que notre commune 
s'est rapprochée du Syndicat d'Énergie de Loire-Atlantique 
(SYDELA) afin de concrétiser des travaux d’effacement rue 
de Nantes qui auront lieu à partir du mois de juin et pendant 
la période estivale. Les opérations d’effacement se révèlent 
complexes puisqu’elles s’inscrivent souvent dans un pro-

gramme global d’aménagement de la collectivité. 
Ainsi, les effacements doivent se coordonner avec le renou-
vellement de l’alimentation en eau potable. De plus, les 
particuliers sont directement impactés par ces travaux, non 
seulement en tant qu’usagers de la voirie, mais aussi car la 
réhabilitation des réseaux implique la reprise des branche-
ments jusqu’au compteur situé à l’intérieur de l’habitation.

Pour mener à bien cette activité, une réunion publique est organisée le vendredi 15 avril à 18h30, salle Saint Martin
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Retour en image sur le 9ème Forum
Les samedi 5 et dimanche 6 mars derniers, s’est déroulé le désormais traditionnel forum des artisans, commerçants 
et associations. Pour sa neuvième édition, le forum s’est mis aux couleurs des années folles ! Cabaret, guinguette, 
jazz, voitures anciennes et orgues de Barbarie étaient présents afin de permettre de se replonger dans l’époque 
festive des années 20 aux années 30.

Tout au long du week-end, de très nombreuses animations se sont enchaînées au cœur des salles Gardin et Gatien pour le plus grand plaisir 
des visiteurs et des exposants, qui ont pu ainsi profiter du talent des artistes et des associations. Tennis de table, escrime, danse, step, 
zumba, qi gong, ou encore musique, l’ensemble des associations qui font la richesse de la commune ont participé à faire de ce forum une 
manifestation festive, ludique et agréable pour tous.

La municipalité de Pont Saint Martin tient à remercier l’ensemble des artisans, 
commerçants et associations qui ont souhaité être présents à nos côtés lors de cet 
événement phare de la vie communale, et qui ont joué le jeu en décorant leur stand ou 
en se costumant sur le thème des années folles.

Lors de la traditionnelle soirée du samedi, nous avons choisi d’innover. En raison de la 
nouvelle configuration du forum qui s’établissait sur deux salles, le concert et le repas 
étaient organisés dans la salle Gardin, au cœur de l’espace d’animation. Les participants 
ont pu profiter d’un banquet traditionnel aux saveurs d’antan, accompagné d’un concert 
de jazz raffiné proposé par les Sassy Swingers, groupe de Jazz New Orléans de Nantes.

Un grand merci à tous, exposants, animateurs et visiteurs, pour avoir participé à ce 
forum !
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D’abord la circulation et la salle festive
Lors du forum des commerçants, artisans et associations début mars, l’association Pont-Saint-Martin Avance 
proposait aux visiteurs de passage sur son stand d’exprimer leurs priorités pour la commune.

Il y eut, bien sûr, surtout des débats et des échanges, une centaine 
de personnes a renseigné le bulletin qui était proposé avec des choix 
multiples et l’a déposé dans l’urne, assorti parfois de commentaires. 
Chacun pouvait numéroter ses attentes de 1 à 5.

Et ces priorités, elles portent d’abord sur les questions liées aux 
déplacements. Arrivent en tête la déviation du bourg, l’amélioration 
de la circulation, l’entretien des routes et des trottoirs, la réalisation 
de l’échangeur de Viais et le développement des transports en 
commun.

La construction d’une salle festive vient s’intercaler en 4ème position.

Puis arrivent le rapprochement avec Nantes Métropole, l’aménagement 
de pistes cyclables, la baisse des impôts, le développement des zones 
artisanales, les moyens des écoles, les parkings du bourg, les activités 
culturelles, l’offre commerciale et la protection de l’espace rural.

Certains ont aussi écrit leurs souhaits, plus spécifiques, ou leur 
crainte d’un développement trop rapide ou d’investissements trop 
lourds.

Cette consultation, volontaire et anonyme, n’a évidemment pas 
la valeur d’un sondage. Elle est seulement le reflet de l’expression 
spontanée de visiteurs du forum. Mais c’est un indicateur qui en 
vaut bien d’autres. Ces préoccupations constitueront nos axes de 
réflexion et de travail pour les mois à venir.  

Nous remercions toutes les personnes qui ont tenu ainsi à donner 
leur avis.

Les élus du groupe Pont-Saint-Martin Avance

Rassembler pour bien vivre ensemble
Le Forum des Commerçants, Artisans et Associations a rencontré une 
fois encore le succès qu’il mérite. Ce grand rassemblement des forces 
vives de notre commune a initié de riches rencontres et échanges. Le 
1er Forum de l’Emploi a contribué à créer la proximité nécessaire entre 
nos demandeurs d’emplois et les entreprises locales.

Chaque citoyen, par sa visite, a démontré l’intérêt qu’il portait à sa 
commune. Les nouveaux Martipontains ont ainsi pu découvrir l’offre 
associative et commerciale présente sur notre territoire. 

La rencontre avec les élus sur leur stand a permis de débattre de 
manière très libre sur les enjeux du territoire et les grands projets 
futurs ; notamment autour de la future salle festive polyvalente. 
L’occasion pour chacun d’être force de propositions. La vie 
participative peut aussi s’articuler autour de simples rencontres 
permettant à tous les élus de s’imprégner des avis et des idées de 
tous nos concitoyens.

Cette proximité régulière avec les associations et les entreprises 
nous permet de réaliser notre veille permanente afin d’ajuster notre 
feuille de route de début de mandat.

Aussi, nous  tenons à remercier tous les acteurs locaux et tous 
les visiteurs qui ont contribué par leur présence à la poursuite de 
la construction de ce lien social entre tous ; lien indispensable au 
maintien de notre bien-vivre ensemble, si riche à Pont Saint Martin.

Merci à vous tous pour votre participation active au maintien de cet 
état d’esprit martipontain ouvert, solidaire et convivial.

Les élus du groupe Ensemble Réussir Pont Saint Martin
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Nouveau spectacle des Martin Chanteurs
Le chœur Martin Chanteurs présentera son nouveau spectacle 
musical « Je t'aime... moi non plus ! »

le samedi 30 avril à 20h30 
salle de l'Héronnière à Saint Aignan de Grand Lieu.

Il sera accompagné du chœur de l'Université Permanente de Nantes, 
de membres de la Troupe à l'Ognon, troupe théatrale de Pont Saint 
Martin, ainsi que de la pianiste Sophie Jutel, sous la direction 
d'Elizabeth Osadtchy.
Les tarifs sont de 6 € en pré-vente, 8 € le soir du concert.
Des permanences pour la pré-vente auront lieu dans le hall du 

 3ème Lieu, le samedi 23 avril de 10h30 à 12h30 et le mercredi 27 avril 
de 14h à 18h.

Contact : Albert Parnaudeau - 02 40 32 76 64
Site Internet : www.martinchanteurs.fr

Rando-Cyclo des 
Amis de Pont/Giro
Le 10 avril, les Amis de Pont/Giro organisent la 
randonnée La Pont/Giro 2016. Cette randonnée est 
ouverte à toute personne qui souhaite faire du vélo 
(ou VTT) sur trois parcours au choix.

Pour les cyclistes :
• 30 km : pour les débutants et les familles
•  60 km : pour les cyclos qui veulent faire des kilomètres sur un 

circuit peu accidenté
• 90 km : pour les plus affutés

Pour les vététistes :
• 15 km : pour les débutants
• 30 km : pour se faire plaisir
• 45 km : pour les plus aguerris

Tous ces circuits sont tracés sur des routes et chemins tranquilles, 
les difficultés sont fonction du parcours choisi. Le départ (de 8h 
à 10h) et l’arrivée se feront à la ferme de La Moricière, route de 
Nantes, où seront remis lots et récompenses.

Le ravitaillement est prévu en cours de route et à l’arrivée, où vous 
trouverez un bar à  votre disposition. Venez nombreux vous faire 
plaisir en notre compagnie !

USP Tennis de Table
L'USP Tennis de table a organisé le 13 février dernier, son tournoi 
annuel de doubles et ça a été un vif succès : 44 équipes sur les deux 
tableaux (30 l'année dernière) qui représentent, bien entendu, 88 joueurs 
et joueuses défendant leur chance dans la meilleure des convivialités.

Puis, le vendredi 19 février, concours de belote. 46 équipes ont 
« tapé le carton », là aussi, dans la bonne humeur où tous les 
participants ont gagné un lot. Merci à tous ceux qui répondent 
présents pour la bonne cause du tennis de table martipontain.

APRÈS 4 JOURNÉES SUR 7 DE CHAMPIONNAT PAR 
ÉQUIPES, VOICI LES CLASSEMENTS :

Les jeunes (championnat du samedi) benjamins D2 : 3ème ; 
minimes D1B : 5ème ; minimes D2B : 4ème ; cadets D2C : 5ème ; 
cadets D3D : 1er ; juniors D2A : 5ème.

Les seniors (championnat du dimanche) R2C : 1er ex ; R3J : 5ème 
ex ; R3L: 5ème ex ; PRE : 3ème ; D1B : 4ème ex ; D2G : 6ème ; D3K : 3ème.
Donc, d'une façon générale, toutes les équipes sont sur le chemin 
du maintien, voire la montée pour la R2, ce qui laisse envisager, 
pour le moment, une bonne saison 2015/2016. 
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Voyage en Chine
L’association Passerelle des Arts organise les 5 et 6 avril (selon le nombre d’inscrits) des stages enfants sur le 
thème de la peinture chinoise. Les stages sont ouverts à tous les enfants de 7 à 14 ans.

Anne Kervarec leur fera découvrir les 
particularités propres à cette technique : 
papier spécifique, encre de Chine, lavis et 
graphisme. Les stages se déroulent l’après-
midi de 14h à 16h dans la Boîte à Couleurs 
au 1er étage du 3ème Lieu.

Matériels et goûter sont fournis.

Modalités et inscription :
passerelledesarts@orange.fr
06 60 34 60 86

LA PEINTURE CHINOISE

Les fonctions traditionnelles de la peinture en 
Chine sont multiples : rituelle, religieuse et 
ornementale. Dès l'origine, elle eut aussi des 

fonctions mémorielles, de divertissement, 
éducatives ou poétiques et de production 
d'un sentiment de sérénité, voire de 
purification morale. Traditionnellement, les 
peintures chinoises sont classées en trois 
grands groupes : la peinture de personnages, 
la peinture de paysages et la peinture de 
fleurs et d'oiseaux.

La poésie calligraphiée se retrouve très 
souvent sur les œuvres chinoises.

Plusieurs types de supports sont utilisés : la 
peinture sur soie qui permet un trait par 
transparence et un travail de peinture recto 
et verso, la peinture sur papier, la peinture 
sur céramique ainsi que la peinture murale 
et la réalisation de laques peintes sur bois.

Le pinceau chinois est d'une importance 
capitale dans la peinture chinoise ; c'est 
un outil beaucoup plus raffiné que le 
pinceau occidental. Avec un seul et même 
pinceau, on peut tracer aussi bien des 
lignes extrêmement fines que des lignes très 
épaisses. Le pinceau est utilisé autant pour 
la peinture que pour la calligraphie. 

Deux licenciées de basket au Challenge 
Benjamine Club
Deux benjamines du club, Manon Micheau et Emma Boudeau, ont 
participé au 2ème tour de la phase départementale du Challenge 
Benjamine Club. Malheureusement, elles ne se sont pas qualifiées 
pour le prochain tour qui sera joué au niveau régional.

Ce challenge consiste à passer sur 4 ateliers mélangeant adresse, 
dextérité, manipulation de balle et lancer-franc. Le score sur chaque 
atelier est comptabilisé et le total permet d'accéder ou non à la phase 
suivante. Ce challenge est composé :

•  d'une phase départementale préliminaire où 40 filles et 40 garçons 
sont qualifiés,

•  d'une finale départementale où 6 filles et 6 garçons sont qualifiés,
•  d'une finale régionale avec 1 fille et 1 garçon qualifiés,
•  d'une phase nationale avec 1 fille et 1 garçon qualifiés. Ces 

derniers partent aux Etats-Unis pour voir un match de NBA.

Bravo à elles deux pour leur participation et leur engagement, elles 
s'entraînaient toutes les semaines pour ce challenge en plus de leurs 
entraînements hebdomadaires.

MATCHES SENIORS À DOMICILE :

Dimanche 3 avril Seniors 1 Féminines/Belleville (85) 15h30
   Seniors 2 Féminines/La Planche 17h30
Dimanche 10 avril  Seniors 1 Féminines/Rennes Avenir (35)  15h30
Dimanche 24 avril Seniors 1 Masculins/Vihiers (53) 15h30
   Seniors 2  Masculins/Certé Trignac 17h30

Renseignements :
Dominique Godard – 44 rue du Pays de Retz –Tél. 02 40 32 73 43 
à partir de 19h

http://club.quomodo.com/pontsaintmartinbasket
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Tournoi multi-chances de 
tennis : les femmes à l’honneur !
Suite au succès rencontré l’an passé, nous avons décidé de reconduire le tournoi multi-
chances. Cette année, il se déroulera les samedi 16 et dimanche 17 avril et permettra 
aux participantes de jouer plusieurs matchs dans une ambiance très conviviale ! Une 
occasion de débuter la compétition et de se faire plaisir ! 

DATES À RETENIR

Assemblée générale : mardi 7 juin 
Tournoi jeunes : du 7 au 13 juillet

Plus d’infos : www.usptennis.fr et sur notre page Facebook Usptennis.
USP Tennis – Rue des Sports – 44860 Pont Saint Martin

2nd TOURNOI TMC  

4ième SERIE 

Le 16 et 17 avril 2016 

 

Un Week-end uniquement 
féminin 

Pour se faire plaisir ….. 

Pour débuter la compétition…. 

3 matchs minimum en format court Inscription: 
lucie.pelletier@gmail.com 
07 50 98 42 99Droit dʼengagement : 14 € 

USP TENNIS PONT SAINT MARTIN 

Le nouvel an chinois et les 10 ans de 
l’association USP Qi Gong
Le 7 février 2016 l’année de la Chèvre de bois a fait place à l’année du « Singe de feu ». À cette occasion, l’USP 
Qi Gong a fêté le nouvel an. Au programme : l’horoscope chinois où les adhérents sont allés à la recherche de leur 
animal et celui de leur ascendant, les enseignants ont offert ensuite un petit concert de bols chantants pour réjouir 
les oreilles.

Lors de cette même soirée, les 10 ans 
d’existence de l’association ont aussi 
été fêtés. L’USP Qi Gong a vu le jour en 
2006 sous l’impulsion d’André Boutin, un 
Martipontain éducateur spécialisé, qui avait 
à ce moment-là, à son actif, 20 années de 
pratique du Qi Gong avec un long cursus 
d’enseignant diplômé. À cette occasion, un 
petit livret haut en couleurs relatant la genèse 
de l’association ainsi que ses actions et sa 
progression pendant ces 10 années a été 
remis à chaque adhérent. Pour terminer la 
soirée en beauté, les invités étaient conviés 
à une dégustation de friandises asiatiques 
pour le plaisir des papilles ! Un moment 
convivial dans la bonne humeur avec la 
participation de nombreux adhérents.

Le « Singe de feu »  va régner jusqu’au 27 
février 2017.  Cet animal effronté s’exprime 
de façon exubérante apportant un rythme 
dynamique et une motivation fantastique. Il 

stimule également l’humour et l’esprit pour 
nous aider à traverser des périodes de stress 
avec grâce et aisance. Les années régies par 
ce signe sont toujours remplies d’énergie et 
d’opportunités.

Pour tout renseignement, 
contacter Marie-Christine Kinsch, 
présidente au 06 60 34 23 63

15



Stage de foot pour les 
enfants Martipontains
L’USP Football proposait pendant les vacances scolaires de février 
un stage ouvert à tous (licenciés ou non). L’objectif principal est 
de permettre aux enfants de s’amuser, jouer, de faire des ateliers 
football accessibles à tous niveaux. L’encadrement était composé 
d’une dizaine de personnes sur ces 3 jours : 4 U18 (Alexis, 
Antoine, Enzo, Maxence et Nicolas), un U15 qui préférait encadrer 
(Erwan) et de quelques bénévoles du club (Pascal, Alain, Serge, 
Fabrice, David). Merci aux enfants et bénévoles, sans qui le stage 
ne pourrait se faire. 3 jours de pur bonheur de voir les enfants 
s’amuser quelque soit leur niveau !
Le prochain stage aura lieu les 4, 5 et 6 avril.

Sans oublier :
L’inter-quartiers le 5 mai proposant 2 formules au choix pour 
satisfaire tous les Martipontains.
La cérémonie des Césars le 4 juin qui vous réserve de grandes 
surprises.
Toutes les infos à suivre sur le site du club :
club.quomodo.com/pontsaintmartinfootball/

Matchs d’avril :
Seniors A Champ. DSD    03/04 à 15h contre Campbon  
Seniors B  Champ. 3ème Division 17/04 à 15h contre Les Sorinières  
Seniors C Champ. 4ème Division  03/04 à 13h contre Château Thébaud       

24/04 à 15h contre Vertou 

Joyeux Saint Martin

LA SAINT-VALENTIN 

Malgré un temps pluvieux et maussade, le soleil éphémère a 
conquis tous les participants de cette journée festive. Animations, 
spectacle musical, chansons et danses, nous étions à la fête : la 
fête de la Saint Valentin à Saint Pierre du Chemin.

Fidèle à ses habitudes, notre concours de belote de février s’est 
déroulé dans la bonne humeur.
Prochains rendez-vous en octobre et décembre.

JOURNÉE SURPRISE  Mardi 10 mai

Comme tous les ans, nous proposons, en ce joli mois de mai, une 
journée surprise. Venez nombreux la découvrir.
Prix : 45 € par adhérent - Inscrivez-vous le plus rapidement possible.

LA SLOVÉNIE  du 22 au 29 mai :

Le solde du voyage devra impérativement être réglé aux 
responsables pour le 15 avril. N’oubliez pas de vérifier la validité 
de votre carte d’identité ou passeport.
Prévoyez vos cartes européennes d’assurance maladie.

INFO  : N’hésitez pas à vous inscrire, dès maintenant, pour le 
repas du 8 juin et nos prochaines sorties de juin et août.

Prêt de matériel par le Comité des Fêtes
Une fête de famille à préparer, un anniversaire que vous ne voulez pas oublier, une rencontre avec vos amis, un mariage, nous vous rappelons 
que le Comité des Fêtes est là pour vous prêter du matériel avec des petits tarifs servant à l'entretien de celui-ci. Nous disposons de barnums, 
tables, bancs, verres, pichets, vaisselle, chauffage au gaz, barbecue...

Vous pouvez contacter Christian Gautreau au 06 85 06 88 72 ou par 
le biais du site de la mairie de Pont Saint Martin, votre demande lui 
sera transférée.

Nous profitons de cet article pour vous informer que si vous désirez 
vous impliquer dans une association festive et dynamique, le Comité 
sera très heureux de vous accueillir. N'hésitez pas à contacter Steve 
Landais au 02 40 26 80 87 ou 06 70 74 98 00.
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DécouVERTES d’avril de 
l’Amicale Laïque
Cette année, les DécouVERTES investissent un jardin de particuliers à Pont 
Saint Martin au bord de l'Ognon. C'est au 8, rue des Combes que deux groupes 
joueront en extérieur : The Roses and the Six Pistils de Rezé - chansons françaises 
et NOON de Chéméré - reprises rock-blues. 
Une solution de repli est prévue en cas d'intempéries.
L'entrée est en prix libre.  Informations : http://alpsm.over-blog.com

Concert Disco-Pop de l’Elan
Le samedi 16 avril à 20h30, salle des fêtes, les musiciens de 
l’Elan vous attendent pour leur concert Disco-Pop !
L’orchestre d’harmonie prépare depuis septembre un nouveau 
répertoire qui va vous replonger dans les années 70-80.

Les Bee-Gees, Boney M, ABBA, les Village People, entre autres, seront mis à 
l’honneur dans une  partie très  « disco » suivie d’une seconde plus « pop » dans 
laquelle les plus grands hits d’artistes tels que Michel Fugain, Frank Sinatra, 
Europe, Les Beatles seront interprétés.

Attention ! Le nombre 
de places sera limité : la 
salle des fêtes n’est pas le 
Zénith ! De plus, l’orchestre, 
avec son matériel et ses 50 
musiciens, prend beaucoup 
de place.  

Nous vous accueillerons 
dans les meilleures 
conditions.

Entrée : 3 €

Gratuit pour les moins de 
12 ans.

Romuald Maufras 
en spectacle
20h30, salle des fêtes

Conseil municipal
20h30, salle La Charmille

Tournoi de jeunes
organisé par l’USP Basket
Salles Gardin et Coubertin

Randonnée cyclo,
organisée par les Amis
de Pont Giro
8h, ferme de la Moricière

Réunion publique
Travaux rue de Nantes
18h30, salle Saint Martin

Concert Disco-Pop,
organisé par l’Elan Harmonie
20h30, salle des fêtes

Heure du conte
sur inscription auprès 
de la médiathèque
16h, médiathèque Le 3ème Lieu

DécouVertes d’avril
concerts acoustiques dans les 
jardins organisés par l’Amicale 
Laïque Martipontaine
16h, 8 rue des Combes

Soirée chants et danses
organisée par l’école St Joseph
20h, salle Gardin

Soirée club
organisée par l’USP Tennis de Table
Salle Gatien

Concert
organisé par les Martin Chanteurs 
20h30, Salle de l’Héronnière
à Saint Aignan de Grand Lieu
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Les rendez-vous d'avril

Messe des familles :  Dimanche 24 avril à 11h



Parution 
d’un Guide 
du Routard 
du Pays de 
Retz en mai
Le PETR (Pôle d’Équilibre Territorial et 
Rural) du Pays de Retz et les éditions 
Hachette font paraître en mai le Guide 
du Routard® du Pays de Retz. Il sera l’un 
des six premiers guides de la nouvelle 
collection « Pays de France » lancée cette 
année par le Guide du Routard®.

À travers les rubriques traditionnelles de 
ce guide, re-découvrez le Pays de Retz 
selon quatre entrées géographiques : 
l’Estuaire de la Loire, la Côte de Jade, le 
Marais Breton et la Baie de Bourgneuf, et 
le lac de Grand-Lieu.

Retrouvez le guide dans le réseau des 
offices de tourisme, chez les principaux 
prestataires touristiques du territoire 
(une centaine de points de vente) et des 
territoires voisins, en Loire-Atlantique et 
départements limitrophes ainsi que chez 
les libraires partenaires. Liste des points 
de vente sur le site : 
www.petr-paysderetz.fr 

Sapeur-pompier volontaire, 
y avez-vous déjà pensé ?

Le centre d’incendie et de secours de 
Bouguenais est composé de 80 sapeurs-
pompiers volontaires opérationnels et 
effectue environ 1 200 interventions 
annuelles. 

Pour répondre à cette mission de service 
public, nous recrutons des sapeurs-
pompiers volontaires. Ce sont des 
citoyens ordinaires qui, en parallèle de leur 
profession ou de leurs études, ont choisi de 
se rendre disponibles. 

Vous avez entre 18 et 45 ans, vous êtes 
une femme, un homme, vous êtes étudiant, 

salarié, employé, chef d’entreprise, femme 
au foyer, en recherche d’emploi, ..., 

Vous êtes motivé par un engagement 
citoyen fort, 
Vous habitez Pont Saint Martin, 
Votre candidature nous intéresse, 
Alors, vous aussi, devenez sapeur-
pompier volontaire ! 

Contact : 
CIS BOUGUENAIS
19 rue Eugène POTTIER 
44340 BOUGUENAIS
02 40 32 02 28

 

 

Sapeur pompier volontaire, y avez-vous déjà pensé ? 

Le centre d’incendie et de secours de BOUGUENAIS est composé de 80 sapeurs pompiers 
volontaires opérationnels et effectue environ 1200 interventions annuelles. 

Pour répondre à cette mission de service public, nous recrutons des sapeurs pompiers 
volontaires. Ce sont des citoyens ordinaires qui, en parallèle de leur profession ou de leurs 

études, ont choisi de se rendre disponibles. 

Vous avez entre 18 et 45 ans, vous êtes une femme, un homme, vous êtes étudiant, salarié, 
employé, chef d’entreprise, femme au foyer, en recherche d’emploi…., 

Vous êtes motivé par un engagement citoyen fort,  

Vous habitez PONT SAINT MARTIN, 

Votre candidature nous intéresse, 

Alors, vous aussi, devenez sapeur-pompier volontaire ! 

Contact : CIS BOUGUENAIS – 19 rue Eugène POTTIER – 44340 BOUGUENAIS – 02 40 32 02 28 

 

        

Collecte des D3E
Les collectes des DEEE (Déchets d'Équipements Électriques et Électroniques) 
auront lieu sur le parking du siège communautaire, 17 rue de la Guillauderie, 
à La Chevrolière, de 8h à 12h30 : 

- Samedi 2 avril
- Samedi 30 avril 
- Samedi 4 juin
- Samedi 2 juillet
- Samedi 6 août
- Samedi 3 septembre
- Samedi 1er octobre
- Samedi 5 novembre
- Samedi 3 décembre
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Avis à tous les amateurs de souvenirs…
Récemment installée en tant que photographe professionnelle sur la 
commune, je vous propose mes services. 

Pour vous, amoureux, familles, amis… je me ferai un plaisir de 
photographier de merveilleux moments : une grossesse, une naissance, 
un mariage, une fête d’anniversaire… Je me déplace sur toute la région, 
à votre domicile, ou bien en extérieur pour varier les décors.

Pour vous, entreprises, je réalise tous vos reportages photos : 
lancement de nouveaux produits, animation de votre site web ou 

bien pour tous vos événements… je réalise
également, les portraits et photos de vos équipes.

Pour en savoir plus
consultez mon site web www.orlane-photos.com 
et suivez-moi sur ma page fb : orlanephotos.
Spontanéité et simplicité seront au rendez-vous ! À très vite ! 
06 83 63 37 06
contact@orlane-photos.com

Télé TNT : pour éviter l’écran noir, il faudra 
passer à la HD
Dans la nuit du 4 au 5 avril, la haute définition va devenir la norme à la télévision. Toutes les chaînes gratuites, ainsi 
que trois chaînes payantes de la TNT, soit 18 chaînes au total, diffuseront leurs programmes dans ce nouveau standard. 
Les chaînes qui vont basculer en haute définition vont céder leur fréquence aux opérateurs de téléphonie mobile. 

POURQUOI CE CHANGEMENT DE 
NORME ?

Le passage à la haute définition va permettre 
de moderniser la diffusion de la TNT et offrir 
une meilleure qualité d'image. Parmi les 25 
chaînes nationales gratuites proposées par 
la TNT, dix, dont TF1 et France 2, diffusent 
déjà leurs programmes dans ce format, qui 
nécessite le codec MPEG-4. Les autres 
utilisent le MPEG-2. La nouvelle norme 
utilise moins de ressources pour diffuser 
le même nombre de chaînes. À la demande 
du gouvernement, les ressources libérées, 
la bande des 700 MHz, seront transférées 
vers les opérateurs mobiles pour s'adapter à 
l'explosion du trafic de données en très haut 
débit provoqué par la généralisation des 
smartphones et tablettes.

QUE VA-T-IL SE PASSER DANS LA 
NUIT DU 4 AU 5 AVRIL ?

La modernisation de la norme de la TNT 
se déroulera dans la nuit du 4 au 5 avril 
prochain dans toute la France métropolitaine. 
Elle impliquera pour les téléspectateurs de 
relancer la recherche et la mémorisation des 
chaînes pour les téléspectateurs possédant 
déjà une télévision équipée ou d’un décodeur 
externe TNT HD.

QUI EST CONCERNÉ PAR CETTE 
ÉVOLUTION ?

Les téléspectateurs qui reçoivent les 
programmes de télévision par l'antenne 
râteau doivent vérifier que leur équipement 
est compatible HD. Le 5 avril, ils devront 
effectuer une mémorisation des chaînes. Les 
téléspectateurs qui reçoivent la télévision 
par câble ou satellite doivent vérifier si leur 
décodeur ou adaptateur est compatible HD. 
Ceux qui reçoivent la télévision par une 
box ADSL ou la fibre optique ne seront pas 
impactés par la transition puisque le signal 
est traité par la box ou le décodeur. 

COMMENT VÉRIFIER QUE 
MON TÉLÉVISEUR N'EST PAS 
OBSOLÈTE ?

La plupart des téléviseurs sont compatibles 
HD (plus de 80% des foyers). Les postes 
achetés après le 1er décembre 2012 et les 
écrans de plus de 66 cm achetés après le 1er 
décembre 2009 le sont également. Si vous 
ne connaissez pas l'âge de votre téléviseur, 
il est possible de vérifier la compatibilité en 
allant sur la chaîne Arte (numéro 7 ou 57). 
Si le logo ARTE HD apparaît sur l'une des 
deux chaînes, le poste est adapté. Il est aussi 

possible de vérifier si le logo TNT HD figure 
sur le récepteur ou sur la notice. 

QUE FAIRE SI MON TÉLÉVISEUR 
N'EST PAS COMPATIBLE ?

Il n'est pas nécessaire d'investir dans un nou-
veau téléviseur. Les foyers équipés d'un télé-
viseur qui n'est pas adapté à la HD peuvent 
contourner le problème en s'équipant d'un 
nouveau décodeur facturé entre 15 et 30 euros. 

Pour qu'aucun téléspectateur ne se retrouve 
face à un écran noir le 5 avril, le gouvernement 
prévoit un plan d'accompagnement. Des 
aides financières pourront être accordées 
sous certaines conditions pour l'achat d'un 
adaptateur TNT. Une assistance de proximité 
gratuite pour les personnes de plus de 
75 ans ou avec un handicap supérieur à 
80% est également prévue : centre d’appel 
0970 818 818.
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 Permanences diverses

PERMANENCE À LA SALLE LA CHARMILLE

CAUE (Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement
de Loire-Atlantique) - Mme FAVRY
Mercredi 20 avril de 16h à 17h30
Sur rendez-vous auprès du service urbanisme de la mairie

PERMANENCES AU REZ-DE-CHAUSSÉE 
DE LA MAIRIE-ANNEXE

P.M.I. (Protection Maternelle Infantile)
Antenne PMI dans l'annexe de la Mairie : sur rendez- vous  au 02 40 78 70 25 :
Consultations d'enfants  0 à 6 ans,  le 1er et 3ème jeudi après-midi du mois, et
Permanence avec la puéricultrice, le 1er et 3ème mardi matin et 2ème et 4ème jeudi 
après-midi. Si besoin, possibilité de visite à domicile de la puéricultrice

Centre de soins Infirmiers
Du lundi au vendredi, de 13h15 à 13h45 au 02 40 26 83 88

Assistantes Sociales Sur RDV, au 02 40 78 70 25

ADIL (Agence D'Information sur le Logement) 
Mercredi 20 avril de 11h à 12h 

AUTRES PERMANENCES :

CLIC (Centre Local d’Information et de Coordination Gérontologique)
Parc d’Activités de Tournebride – La Chevrolière
Siège social : 02 40 36 06 42
Sur rendez–vous au 06 25 07 00 62

Point Relais Emploi 
Parc d’Activités de Tournebride – La Chevrolière
Tél. : 02 51 78 47 83 - pointrelaisemploi-tournebride@cc-grandlieu.fr
Ouvert au public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h
Permanence à la médiathèque Le 3ème Lieu – lundi 4 avril de 14h à 16h30

Conciliateur de Justice
Le vendredi 15 avril, Madame Sourdain - Mairie de Bouaye, salle des 
permanences - 02 51 70 55 55

PERMANENCE SÉCURITÉ ÉLUS

En cas d’urgence ou d’accident, appeler l’élu de permanence au

06 84 62 30 98.

NB : Pour tout problème de voisinage ou nuisance sonore, contacter la 
gendarmerie :    - dans la journée au 02 40 65 41 17, 

- après 20h et le week-end, faire le 17.

Service de garde Allo santé

MÉDECINS 

Les cabinets médicaux sont fermés les nuits de 20h à 8h, les samedis 
de 13h à 20h, les dimanches et jours fériés de 8h à 20h. Contactez le 
15 qui vous dirigera soit vers le CAPS de Bouaye, soit aux Urgences 
de Nantes.

PHARMACIENS

Les pharmaciens sont de permanence du samedi soir (20h) au lundi 
matin (8h).
Les gardes sont affichées sur les portes des pharmacies.

AMBULANCES

En cas d’urgence, appelez le 15 

INFIRMIÈRES À DOMICILE

CENTRE DE SOINS INFIRMIERS

 02 40 26 83 88 ou 06 45 57 55 96
Soins à domicile 7 jours sur 7

INFIRMIÈRE LIBÉRALE
Christine Faouaid  
02 40 26 81 08 ou 06 82 40 66 82
Soins à domicile 7 jours sur 7

Les gardes sont susceptibles d’être modifiées au dernier moment.

Rue de la mairie- 44860 Pont Saint Martin
Tél. : 02 40 26 80 23 - Fax : 02 40 32 77 51
E-mail : contact@mairie-pontsaintmartin.fr

HORAIRES :

Le lundi, mercredi, jeudi :
de 8h45 à 12h15 et de 13h45 à 17h
Le mardi : de 8h45 à 12h15
(Fermé au public l’après-midi)

Hôtel de ville

Le vendredi : 
de 8h45 à 16h15
Le samedi : de 9h à 12h
(état civil uniquement)

NAISSANCES
Morgan SAMAIN, 27b rue du Moulin Rouge
Léon CHARPENTIER, 62 rue des Sables
Malo CHANSON, 7 bis rue de la Haugardière
Romain DELFLY, 3 impasse des Rousserolles
Abbie BRÉGEON, 53 rue de Nantes

ETAT CIVIL

DÉCÈS
Jeanne Leberc née Boireau


